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communal des
zones humides

Introduction
Espace de transition entr e Terre et Eau, les zones humides constituent un
patrimoine natur el exceptionnel et r emplissent de nombr euses fonctions
dÕÇinfrastructur es natur ellesÈ.

MalgrŽ leur r™le capital et r econnu dans la gestion ŽquilibrŽe de la 
ressour ce en eau et le fonctionnement des Žcosyst•mes, ces milieux
subissent depuis ces tr ente derni•r es annŽes une rŽgr ession impor tante
sur le ter ritoir e fran•ais (50% entr e 1960 et 1990), ˆ laquelle se superpose
une dŽgradation de leurs fonctionnalitŽs Žcologiques.

Sur le pŽrim•tr e du SAGE de la Nappe de Beauce, les zones humides
sont rar es, le dŽveloppement impor tant de lÕagricultur e ayant entra”nŽ
lÕass•chement et la mise en cultur e de ces milieux. A cela sÕajoutent de
nombr eux amŽnagements des cours dÕeau, des pr essions dÕurbanisation et
de dŽveloppement des infrastr uctur es.  

Face ˆ ce constat et ˆ la prise de conscience du r™le des zones humides
vis-ˆ-vis de la r essource en eau, la lŽgislation se mobilise en leur faveur .

La loi de transposition de la Dir ective Cadr e EuropŽenne (DCE) du 21 avril
2004 impose que les documents dÕurbanisme (SCOT , PLU, Cartes 
communales,É) soient compatibles avec les objectifs et les enjeux des
documents de planification de la r essource en eau et des milieux 
aquatiques (SDAGE, SAGE).

La prŽservation des zones humides est un des enjeux majeurs du
SAGE de la Nappe de Beauce. Elle nÕest possible quÕˆ travers une
connaissance appr ofondie de ces milieux sur le ter ritoir e, ˆ lÕaide
notamment dÕun inventair e prŽcis ˆ lÕŽchelle locale.

Marais de Miser y (91) Marais dÕAulnay la Rivi•re (45) Marais du Bois bržlŽ (41)
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Le guide mŽthologique
Pourquoi ?

Le SAGE de la Nappe de Beauce a lÕobligation de rŽaliser un
inventair e des zones humides sur son ter ritoir e. 

ÇÉles zones humides sont dŽlimitŽes, de mani•r e prŽcise, sous la
responsabilitŽ des prŽfets ou de la Commission Locale de lÕEau
lorsquÕelle existeÈ (projet de SDAGE Seine Nor mandie, disposition 78) .

ÇLes SAGE identifient et dŽlimitent les zones humides situŽes sur
leur ter ritoir eÈ (projet de SDAGE Loir e Bretagne, disposition 8D-1).

Cependant, une implication et une volontŽ for tes au niveau
local sont les facteurs clŽs pour garantir la prŽservation et la
gestion durable des zones humides. 

CÕest pourquoi la Commission Locale de lÕEau (CLE) du SAGE
souhaite que les inventair es de zones humides soient rŽalisŽs
ˆ lÕŽchelle locale par les collectivitŽs et que ces der ni•r es
jouent un r™le essentiel dans lÕŽlaboration de mesur es de 
protection et de r estauration. 

Afin dÕaccompagner les communes dans cette dŽmar che 
dÕinventaire, il a ŽtŽ dŽcidŽ lÕŽlaboration dÕun guide 
mŽthodologique.

But
Constr uit en deux par ties, il met en Žvidence deux objectifs
principaux :

Ü Mobiliser les Žlus locaux
La premi•r e par tie du guide a pour but de sensibiliser et 
dÕinformer les collectivitŽs sur les zones humides. Cela
passe dÕabord par un rappel de ce quÕest une zone humide,
de ses dif fŽrentes fonctions et des Žvolutions rŽglementair es
rattachŽes ˆ ces milieux. Puis, par prŽsenter les zones
humides du ter ritoir e (typologies, facteurs de dŽgradation,
exemples dÕactions rŽalisŽes). 

Ü Aider les collectivitŽs dans la dŽmar che dÕinventaire et faciliter la
mise en Ïuvr e dÕactions de gestion et de r estauration
La deuxi•me par tie du guide per met dÕapporter un soutien
technique aux acteurs locaux en prŽsentant les mŽthodes et
les outils disponibles pour dŽlimiter et caractŽriser les zones
humides. Elle prŽsente Žgalement les divers moyens 
existants pour assur er la gestion et la prŽser vation de ces
milieux (inscription dans les documents dÕurbanisme,
convention de gestion avec les pr opriŽtair es,É).
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Le guide nÕest pas un outil figŽ, il sera amenŽ ˆ sÕadapter
aux Žvolutions de la lŽgislation, de la connaissance des
milieux et des mŽthodes de traitements de lÕinfor mation.



1 •r e par tie

Les zones humides 
Çmilieux ˆ prŽser verÈ
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1.1 PrŽsentation du bassin de la nappe de Beauce
Un territoir e alimentŽ par la nappe de Beauce

La nappe de Beauce constitue une unitŽ hydr ographique qui sÕŽtend sur envir on 9500 km 2 entre la Seine
et la Loir e. Elle se tr ouve rŽpar tie sur deux grands bassins : Loir e Bretagne et Seine Nor mandie ; 
deux rŽgions : Centre et ële de France ; six dŽpar tements : Loir et, Loir -et-Cher, Eure-et-Loir , Essonne,
Seine-et-Mar ne et les Yvelines.

681 communes appar tiennent au pŽrim•tr e du SAGE de la Nappe de Beauce, dont 70 % dÕentr e elles se
situent en rŽgion Centr e.

1Contexte

PŽrim•tr e du SAGE Nappe de Beauce

La nappe de Beauce traverse des entitŽs gŽologiques variŽes qui per mettent lÕapparition de rŽgions 
natur elles r elativement dif fŽrentes telles que : la Beauce, le G‰tinais, le BlŽsois, le Dunois, lÕHur epoix,
lÕOrlŽanais ou encore le Val de Loir e, ainsi que la prŽsence dÕune impor tante r essource en eaux 
souter raines.  

Cette impor tante rŽser ve dÕeau assure la prospŽritŽ des activitŽs humaines, notamment de lÕagricultur e.6



Un territoir e majoritair ement agricole : Çle grenier ˆ blŽ de la FranceÈ

Immense rŽser voir dÕeaux souterraines, la nappe de Beauce donne naissance ˆ un 
territoir e fer tile qui a per mis le dŽveloppement dÕune agricultur e intensive .

Celle-ci est composŽe majoritair ement de grandes par celles de cultur es cŽrŽali•r es,
auxquelles sÕajoutent des cultur es dÕolŽagineux. LÕŽlevage est devenu rare en Beauce.

Le paysage est mar quŽ par une pr ofonde unifor mitŽ, en raison notamment des
remembr ements qui ont supprimŽ les haies et les bosquets.

La population se concentr e en pŽriphŽrie, principalement autour de lÕagglomŽration
parisienne au nor d et de lÕagglomŽration orlŽanaise au sud.

Ce contexte fait de la Beauce un ter ritoir e relativement pauvr e en milieux natur els.
NŽanmoins, la prŽsence de nombr euses vallŽes per met lÕexistence de sites r emar quables.

Des milieux natur els remar quables

La richesse en milieux natur els du ter ritoir e de la nappe de Beauce se caractŽrise, dans
un premier temps, par la prŽsence de bois et de for•ts , dont quelques unes des plus grandes
de France telles que celles de Fontainebleau et dÕOrlŽans. Dans un second temps, par la
prŽsence de nombr eux cours dÕeau et les vallŽes associŽes . Celles-ci donnent 
naissance ˆ de nombr eux marais (Itteville, Fontenay le V icomte,...). Des Žtangs et des
mar es (Sermaize, Combr euxÉ) ponctuent Žgalement le paysage.

La Sur face Agricole
Utile (SAU) r eprŽsente

90% du ter ritoir e 
et se situe pour 80% 

en rŽgion Centr e
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Le rŽseau hydrographique et les milieux humides associŽs

Le rŽseau hydr ographique du domaine du SAGE est tr•s faible dans la par tie centrale mais 
tr•s dense en pŽriphŽrie, notamment dans le sud-est du Loir et. La nappe de Beauce joue un r™le
essentiel dans lÕalimentation des cours dÕeau et des milieux aquatiques associŽs. On distingue les
cours dÕeau qui forment le pŽrim•tr e du SAGE Ð Loir, Eure, Seine, Loing et Loir e Ð de ceux qui 
coulent ˆ lÕintŽrieur de ce ter ritoir e : Essonne, Juine, Mauves, Aigr e et Conie. Mis ˆ par t cer tains
affluents du Loing, alimentŽs par r uissellement dans la for•t dÕOrlŽans, ces der niers dŽpendent
majoritair ement pour leur alimentation de la nappe de Beauce.

RŽseau hydrographique du SAGE Nappe de Beauce

Les vallŽes, ˆ lÕorigine tr•s riches en milieux humides, ont subi de nombr euses pr essions de la par t
de lÕhomme (travaux de r ecalibrage, travaux hydrauliques, drainage, amŽnagements de plans
dÕeau,É). Cela a entra”nŽ une rŽgr ession impor tante des zones humides sur le ter ritoir e, ayant pour
consŽquences : une dŽgradation des habitats, une modification du fonctionnement hydraulique
des rivi•r es et une per te des fonctionnalitŽs Žcologiques.

De nos jours, les mŽthodes dÕentr etien et dÕamŽnagement des cours dÕeau tendent ˆ Žvoluer 
vers des pratiques plus r espectueuses de lÕenvironnement. AppuyŽe par un contexte rŽglementair e
de plus en plus favorable, la prŽser vation des milieux natur els doit fair e par tie intŽgrante du 
dŽveloppement des ter ritoir es.8



La prŽservation des Žcosyst•mes aquatiques, des sites et des zones humides est lÕun
de ses objectifs principaux. Elle r eprŽsente ainsi le point de dŽpar t de la prise en compte
des zones humides dans la lŽgislation fran•aise.

Elle donne une dŽfinition of ficielle des zones humides (cf. ¤ 2) qui per met de dŽfinir des
crit•r es de dŽlimitation de ces zones et lÕapplication de la nomenclatur e eau.

Il sÕagit dÕune liste dÕinstallations, dÕouvrages, de travaux et dÕactivitŽs (IOTA) ayant
une influence sur lÕeau ou le fonctionnement des milieux aquatiques et qui sont
soumis ˆ deux rŽgimes : autorisation et dŽclaration. Cela per met dÕimposer un 
certain nombr e de r•gles devant •tr e respectŽes ˆ travers lÕinter vention de la 
police de lÕeau. En ce qui concer ne la prŽser vation des zones humides, elle soumet
en par ticulier lÕass•chement, lÕimper mŽabilisation, les r emblaiements de zones
humides et de marais ˆ autorisation pour une sur face supŽrieur e ou Žgale ˆ 
1 hectar e et ˆ dŽclaration pour une sur face comprise entr e 0,1 et 1 hectar e.

Cette loi intr oduit Žgalement un nouveau mode de gestion dite ÇŽquilibrŽeÈ de la r essource
en eau. Cette gestion implique de veiller ˆ la bonne rŽpar tition de la r essour ce entr e les
dif fŽrents usages, mais aussi de sÕassur er de sa prŽser vation ˆ long ter me, quÕil sÕagisse
de lÕeau ˆ propr ement parler ou des milieux aquatiques associŽs.

Pour cela, elle met en place deux nouveaux outils de planification de la r essour ce 
en eau : les SchŽmas Dir ecteurs dÕAmŽnagement et de Gestion de lÕEau (SDAGE) et les
SchŽmas dÕAmŽnagement et de Gestion de lÕEau (SAGE).

La Directive europŽenne Cadre sur lÕEau (DCE) du 23 octobre 2000, 
tr ansposŽe en droit fr an•ais le 21 avril 2004 
La DCE fournit un cadr e pour une politique eur opŽenne de lÕeau et affiche un objectif
de rŽsultats ˆ lÕhorizon 2015 : le bon Žtat Žcologique des masses dÕeaux super ficielles
et souter raines. Les dispositions de la DCE confor tent lÕobjectif prioritair e de gestion
ŽquilibrŽe de la r essour ce en eau et r enfor cent les SDAGE en prŽconisant une gestion
par bassin hydr ographique.

Les zones humides ne constituent pas des Çmasses dÕeauÈ au sens de la DCE.
Cependant, les pr ogrammes de mesur es et les plans de gestion les pr ennent en compte
puisquÕelles contribuent ˆ lÕatteinte du bon Žtat des eaux et jouent un r™le essentiel
dans la gestion ŽquilibrŽe de la r essour ce en eau.

1.2  Un cadre juridique favorable ˆ la prŽser vation des
zones humides

1.2.1 La lŽgislation

La loi sur lÕeau du 3 janvier 1992 : un premier texte fondateur
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ÇLÕeau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa pr otection, sa mise 
en valeur et le dŽveloppement de la r essour ce utilisable, dans le r espect des Žquilibr es
natur els, sont dÕintŽr•t gŽnŽralÈ Article 1.



La loi sur le DŽveloppement des Territoir es Ruraux (DTR) du 23 fŽvrier 2005 

La loi DTR a per mis dÕapporter de vŽritables nouveautŽs dans la prŽser vation des zones humides. 

Dans son chapitr e III, consacrŽ enti•r ement ˆ la prŽser vation, la r estauration et la valorisation des
zones humides, elle Žnonce les dispositions suivantes :

¥ la prŽser vation et la gestion durable des zones humides sont dÕintŽr•t gŽnŽral. L Õƒtat et les collectivitŽs
ter ritoriales doivent veiller ˆ la cohŽrence entr e les dif fŽrentes politiques publiques , en ce qui
concer ne notamment les aides publiques ˆ divers secteurs Žconomiques (les financements ne doivent
pas concer ner des opŽrations dŽfavorables aux zones humides) ;

¥ elle prŽcise les crit•r es de dŽfinition des zones humides issus de la loi sur lÕeau de 1992, ˆ travers
un dŽcr et en conseil dÕEtat et permet ainsi de dŽlimiter les zones humides sur la base de ces crit•r es,
ˆ travers lÕarr•tŽ inter ministŽriel du 24 juin 2008 et la cir culair e dÕapplication du 25 juin 2008.

¥ elle dŽfinit deux ÇniveauxÈ de zones humides : 

Ü les Zones Humides dÕIntŽr•t Envir onnemental Par ticulier (ZHIEP) dont le maintien ou la
restauration prŽsente un intŽr•t pour la gestion intŽgrŽe du bassin versant ou qui ont une
valeur touristique, Žcologique, paysag•r e, et cynŽgŽtique par ticuli•r e. Dans les ZHIEP
seront Žtablis, par lÕautoritŽ administrative et en concer tation avec les acteurs locaux, des
programmes dÕactions visant ˆ les r estaur er, les prŽser ver, les gŽrer et les mettr e en valeur
de fa•on durable. Ces pr ogrammes prŽciser ont les pratiques favorables aux zones humides,
dont cer taines peuvent •tr e rendues obligatoir es et bŽnŽficier de financement.

Ü les Zones Humides StratŽgiques pour la Gestion de lÕEau (ZHSGE) qui contribuent de
mani•r e significative ˆ la pr otection de la r essour ce en eau potable ou ˆ la rŽalisation
dÕobjectifs du SAGE en mati•r e de bon Žtat des eaux. Dans les ZHSGE des ser vitudes 
dÕutilitŽ publique peuvent •tr e instituŽes ˆ la demande de lÕEtat, des collectivitŽs ter ritoriales
ou de leur gr oupement . Il y aura la possibilitŽ par ar r•tŽ prŽfectoral dÕobliger les pr opriŽtair es
et les exploitants de sÕabstenir de tout acte pouvant nuir e ˆ la zone humide, notamment le
drainage, le r emblaiement ou le r etour nement de prairie. Et pour les ter rains acquis par
une collectivitŽ, des contraintes envir onnementales pour ront •tr e imposŽes au fer mier
lors de lÕinstauration ou du r enouvellement des baux.

Zones humides dÕintŽr et 
envir onnemental par ticulier

Zones humides
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La loi n ¡2004-338 du 21 avril 2004 transposant la DCE en France impose que les 
documents dÕurbanisme, que for ment les schŽmas de cohŽr ence ter ritoriale (SCOT),
les plans locaux dÕurbanisme (PLU) et les car tes communales (CC), soient compatibles
avec les orientations des SchŽmas Dir ecteurs dÕAmŽnagement et de Gestion de lÕEau
(SDAGE) et des SchŽmas dÕAmŽnagement et de Gestion de lÕEau (SAGE). Ils doivent
•tr e mis ˆ jour si nŽcessair e apr•s adoption ou rŽvision du SAGE.

Zones humides 
stratŽgiques pour la gestion de
la ressour ce en eau

Classification des zones humides dÕapr•s la loi DTR (sour ce : DIREN IDF)



¥ Enfin, la loi DTR prŽvoit dans son ar ticle 137 une exonŽration totale ou par tielle de la  taxe
fonci•r e pour les par celles humides non b‰ties lorsquÕelles font lÕobjet dÕun engagement
de gestion pendant 5 ans por tant notamment sur la prŽser vation de lÕavifaune et le non
retour nement des par celles. Cela concer ne les zones humides situŽes dans les catŽgories
fiscales 2 et 6 : les prairies, les landes et les marais non pr oductifs. L ÕexonŽration peut
•tr e de 100 % dans des secteurs bŽnŽficiant dÕune mesur e de protection (rŽser ve natur elle,
Natura 2000, ZHIEPÉ) et de 50 % dans les autr es cas. Cette exonŽration est compensŽe
par lÕƒtat.

Autr es

La Loi dÕOrientation Agricole du 5 janvier 2006 prŽconise la pr otection des zones 
humides et incite au maintien dÕactivitŽs favorables ˆ ces zones. Dans lÕar ticle 88, 
elle mar que la volontŽ de lÕƒtat ˆ Çsoutenir le maintien des activitŽs traditionnelles 
et Žconomiques, dans les zones humides, qui contribuent ˆ lÕentr etien des milieux 
sensiblesÈ.

La loi sur lÕeau et les milieux aquatiques (LEMA) adoptŽe le 30 dŽcembr e 2006 rŽnove
et modifie la loi sur lÕeau de 1992, dans le but dÕassur er lÕatteinte des objectifs fixŽs par
la DCE de bon Žtat Žcologique des masses dÕeau dÕici 2015. 

Tout en rŽaf fir mant la nŽcessitŽ de prŽser ver les milieux natur els, dont les zones 
humides, elle nÕappor te pas de nouveautŽs majeur es vis-ˆ-vis de ces milieux. 
En revanche, elle r enfor ce le contenu et la por tŽe juridique des SAGE. Dans son dŽcr et
du 10 aožt 2007 la LEMA clarifie les pr ocŽdur es dÕŽlaboration et de mise ˆ jour des
SAGE en tant que documents dÕorientation et de planification de la politique de lÕeau,
afin de per mettr e en appui aux SDAGE, une meilleur e mise en Ïuvr e de la DCE, 
tout en r enfor•ant la por tŽe juridique de ces schŽmas. Cela passe par lÕinstauration de
deux nouveaux moyens dÕactions : le Plan dÕAmŽnagement et de Gestion Durable 
de la r essour ce en eau et des milieux aquatiques (P AGD) et le r•glement du SAGE,
opposable aux tiers.

1.2.2 Des outils de gestion et de planification de la r essource en eau

Les SchŽmas Directeurs dÕAmŽnagement et de Gestion de lÕEau (SDAGE)

Les SDAGE sont ŽlaborŽs sur chacun des six grands bassins hydr ographiques 
mŽtr opolitains : Ar tois-Picar die, Adour -Garonne, Loir e-Bretagne, Rhin-Meuse, 
Rh™ne-MŽditerranŽe-Corse et Seine-Nor mandie. RŽalisŽs par le comitŽ de bassin, 
ils fixent les orientations fondamentales pour une gestion ŽquilibrŽe de la r essour ce 
en eau.

Ce document dÕorientation ˆ por tŽe juridique sÕimpose aux dŽcisions de lÕƒtat en 
mati•r e de police des eaux ; de m•me quÕil sÕimpose aux dŽcisions des collectivitŽs, 
Žtablissements publics ou autr es usagers en mati•r e de pr ogramme pour lÕeau.

La dir ective cadr e europŽenne (DCE) sur lÕeau a renfor cŽ cet outil, en confir mant 
la nŽcessitŽ dÕune gestion et dÕune planification par bassin. Les SDAGE doivent •tr e
rŽvisŽs fin 2009 pour rŽpondr e aux ambitions de la DCE.

Les SAGE doivent •tr e compatibles avec les orientations des SDAGE. Le SAGE de la
Nappe de Beauce sÕŽtendant sur deux bassins, il doit suivr e les pr escriptions des
SDAGE Loir e Bretagne et Seine Nor mandie.
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DiffŽrentes mesur es et actions en faveur des zones humides sont prŽconisŽes dans les pr ojets de
SDAGE. Ë noter que, ces pr ojets nÕŽtant pas encore appr ouvŽs, des modifications ser ont peut •tr e
appor tŽes aux dispositions prŽsentŽes ci-dessous. 

Les SchŽmas dÕAmŽnagement et de Gestion de lÕEau (SAGE)

Le SAGE est un outil de planification fondŽ sur une unitŽ de ter ritoir e (nappes souter raines, bassins versants,
estuair es). ƒtabli en concer tation avec lÕensemble des acteurs locaux du ter ritoir e, il fixe les objectifs
gŽnŽraux de gestion de la r essour ce en eau super ficielle et souter raine et de prŽser vation des Žcosys -
t•mes aquatiques. Son pŽrim•tr e est dŽter minŽ par le SDAGE. L ÕŽlaboration rel•ve dÕune commission
locale de lÕeau (C.L.E.) mise en place par le prŽfet et consiste, ˆ par tir du diagnostic de la r essour ce et
des usages liŽs ˆ lÕeau, ˆ dŽfinir des prŽconisations de gestion de la r essour ce sur le bassin.

Une fois le SAGE ŽlaborŽ, il est soumis ˆ une pr ocŽdur e dÕenqu•te publique et doit •tr e appr ouvŽ par
arr•tŽ prŽfectoral. Puis une phase de mise en Ïuvr e et de suivi per met lÕapplication concr•te sur le ter rain
des objectifs du SAGE.

Le SAGE se compose de deux documents principaux : 

¥ Un plan dÕamŽnagement et de gestion durable de la r essour ce en eau et des milieux aquatiques
(PAGD), opposable aux dŽcisions administratives dans le domaine de lÕeau, qui doivent lui •tr e 
compatibles. Il dŽfinit les objectifs du SAGE et Žvalue le cožt de leur mise en oeuvr e. Le PAGD doit,
au moyen de documents car tographiques, identifier les zones humides dÕintŽr•t envir onnemental
particulier (ZHIEP), les zones humides stratŽgiques pour la gestion de lÕeau (ZHSGE) y compris ˆ 
lÕintŽrieur des ZHIEP, et les zones dÕexpansion des cr ues.

Dispositions

¥ 8A-1 Les schŽmas de cohŽr ence ter ritoriale
(SCOT) et les plans locaux dÕurbanisme
(PLU) doivent •tr e compatibles avec les
objectifs de protection des zones humides
prŽvus dans les SAGE. A ce titr e les PLU
incorpor ent dans les documents graphiques
les zones humides inventoriŽes dans une ou
des zones suf fisamment pr otectrices et, le
cas ŽchŽant, prŽcisent, dans le r•glement ou
dans les orientations dÕamŽnagement, les
dispositions par ticuli•r es qui leur ser ont
applicables en mati•r e dÕurbanisme. 

¥ 8B-2 Lorsque la mise en Ïuvr e dÕun projet
conduit ˆ la disparition dÕune sur face de
zones humides, les mesur es compensatoir es
doivent prŽvoir dans le m•me bassin 
versant, la re-crŽation ou la r estauration de
zones humides Žquivalentes sur le plan
fonctionnel et de la biodiversitŽ, et ce ˆ 
hauteur de 200 % de la sur face perdue.

¥ 8A-4 Les prŽl•vements dÕeau dans une zone
humide sont for tement dŽconseillŽs sÕils
compr omettent son bon fonctionnement
hydraulique et biologique.

Dispositions

¥ 80 Les collectivitŽs inscrivent dans les
documents stratŽgiques (SCOT , PLU et 
cartes communales) les zones humides 
stratŽgiques, notamment les Zones Humides
prŽsentant un IntŽr•t Envir onnemental
Particulier et en prioritŽ les Zones Humides
StratŽgiques pour la Gestion en Eau, les
Zones Natur elles dÕInventaire Ecologique
Faunistique et Floristique humides et les
zones natur elles dÕexpansion des crues en
les classant en zone ÇNpÈ.

¥ 76 Dans le cadr e dÕun examen des projets
soumis ̂  autorisation ou  dŽclaration entra”nant
la disparition de zones humides, les mesur es
compensatoir es prŽvoient la crŽation de
zones humides Žquivalentes sur le plan 
fonc tionnel et de la biodiversitŽ ˆ hauteur de
150 % de la sur face per due sur la masse dÕeau.

¥ 77 Les subventions (assainissement agricole,
drainage, aides ˆ cer tains boisements,É)
pour les pr ojets susceptibles dÕavoir un
impact nŽgatif sur la fonctionnalitŽ et la bio -
diversitŽ des zones humides sont ˆ pr oscrir e.

¥ 82 Limiter et justifier les prŽl•vements dans
les nappes sous-jacentes ̂  une zone humide.
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¥ Un r•glement , opposable aux tiers pour lÕexŽcution dÕinstallations, ouvrages, travaux ou
activitŽs soumis ˆ la nomenclatur e eau. Ces champs dÕapplication concer nent la rŽpar tition
des eaux et les prioritŽs dÕusage de la ressour ce, la prŽser vation et la r estauration des
eaux et des milieux aquatiques et la continuitŽ Žcologique des cours dÕeau. Pour les
zones humides il peut Ždicter les r•gles nŽcessair es au maintien et ˆ la r estauration des
ZHIEP et des ZHSGE. Le r•glement du SAGE est assor ti de documents car tographiques.
Des sanctions pŽnales (contravention de 5 •me classe) sont prŽvues en cas dÕinfraction aux
r•gles ŽdictŽes par le SAGE en mati•r e de continuitŽ Žcologique et de prŽser vation gŽnŽrale
de la qualitŽ des eaux.

Le SAGE de la Nappe de Beauce : une nappe fragile ˆ mieux pr otŽger

Historique

Les nombr eux conflits entr e ir rigants et riverains des cours dÕeau exutoir es de 
la nappe de Beauce, en raison dÕun prŽl•vement impor tant de la r essour ce, 
ont abouti au lancement du schŽma dÕamŽnagement et de gestion des eaux de la
nappe de Beauce et des milieux aquatiques associŽs en 1998.

LÕobjectif principal est de per mettr e, par un pr ocessus de concer tation, une gestion
des prŽl•vements dans la nappe de mani•r e ˆ prŽser ver la r essour ce.

Le pŽrim•tr e est appr ouvŽ par ar r•tŽ prŽfectoral le 16 janvier 1999. La Commission
Locale de lÕEau constituŽe, Žgalement par ar r•tŽ prŽfectoral, le 2 novembr e 2000 
est prŽsidŽe ˆ sa crŽation par Paul MASSON, ancien SŽnateur du Loir et et PrŽsident
du Syndicat de Pays Beauce G‰tinais en Pithiverais. Elle est aujour dÕhui composŽe
de 76 membr es, dont la moitiŽ dÕŽlus, un quar t dÕusagers et un quart des ser vices
de lÕEtat.

PrŽservation des zones humides

Dans ses documents en pr ojet, le SAGE Žnonce des prŽconisations en faveur des zones
humides :

Dans le r•glement, il prŽvoit de ÇprotŽger les zones humides et leurs fonctionnalitŽsÈ .
De ce fait, il Ždicte des r•gles visant ˆ limiter (voir e inter dir e) les opŽrations 
dÕass•chement, de mise en eau, dÕimper mŽabilisation, et de r emblais des zones
humides dŽfinies au titr e de la loi sur lÕeau. 

Dans le PAGD, il prŽvoit quÕun inventair e prŽcis des zones humides soit rŽalisŽ, 
sÕil nÕexiste dŽjˆ, dans les communes du SAGE de la Nappe de Beauce et 
ses milieux aquatiques associŽs, selon la mŽthode par ticipative dŽfinie dans 
le ÇGuide mŽthodologique pour lÕinventair e communal des zones humidesÈ.

Les SchŽmas de CohŽr ence Territoriaux (SCoT), les Plans Locaux dÕUrbanisme
(POS/PLU), les cartes communales et tout document dÕurbanisme en tenant lieu
doivent r especter les objectifs de pr otection des zones humides en adoptant des
r•gles per mettant de rŽpondr e ˆ ces objectifsÈ.
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Par confor mitŽ avec les orientations des SDAGE, les SAGE ont lÕobligation 
de prendre en compte les zones humides , et de prŽciser dans le schŽma, les 
prŽconisations de gestion et les actions ̂  entr eprendre pour per mettr e leur prŽser vation.



2.1 QuÕest-ce quÕune zone humide ?
Les zones humides r egroupent des milieux tr•s variŽs au niveau str uctur el et fonctionnel, ce qui r end 
dif ficile lÕŽmergence dÕune dŽfinition unique et prŽcise.

2Les zones humides

Les principaux types de zones humides

NŽanmoins, la prŽsence dÕeau, de sols hydr omorphes (sols gor gŽs dÕeau), et dÕune vŽgŽtation
hygr ophile (vŽgŽtaux adaptŽs ˆ de longues pŽriodes de submersion), constituent tr ois param•tr es
indispensables pour caractŽriser les zones humides. 

Ils ont per mis la r econnaissance of ficielle de la dŽfinition de la loi sur lÕeau de 1992 :

Les zones humides sont des ter rains exploitŽs ou non, habituellement inondŽs ou gor gŽs dÕeau
douce, salŽe ou saum‰tr e de fa•on per manente ou temporair e. La vŽgŽtation, quand elle existe, 
y est dominŽe par des plantes hygr ophiles pendant au moins une par tie de lÕannŽe.

2.2 Pourquoi les prŽser ver ?
La multiplication de cr ues catastr ophiques ˆ lÕaval de cours dÕeaux for tement amŽnagŽs, la pollution
croissante des nappes et des rivi•r es, ou encor e la disparition de nombr euses esp•ces vŽgŽtales et 
animales, r eprŽsentent quelques uns des phŽnom•nes ayant per mis de mettr e en Žvidence les 
nombr euses fonctions que r emplissent les zones humides.14

sour ce : Agence de lÕeau Adour Gar onne

Ò Ò



On distingue 4 fonctions :

Fonctions hydr ologiques

Protection contr e les inondations par Žcr•tement des cr ues

Les zones humides ont la capacitŽ de stocker une grande quantitŽ dÕeau. De ce fait,
elles jouent un r™le impor tant contr e les inondations. 

Dans un pr emier temps, elles r etiennent les eaux de pluie venant du r uissellement
et retardent ainsi le transfer t de lÕeau sur les rivi•r es situŽes ˆ lÕaval du bassin versant.

Dans un second temps, elles stockent les eaux pr ovenant du dŽbor dement des
cours dÕeau. Elles rŽgulent ainsi les dŽbits des rivi•r es et rŽduisent le pic de cr ue.

Cette capacitŽ de stockage varie en fonction des caractŽristiques et de la position 
gŽographique de la zone humide. Elle sÕaccr o”t notamment de lÕamont vers lÕaval
dÕun bassin versant avec lÕŽlargissement des plaines alluviales qui sont des zones
dÕexpansion des crues. 

La vŽgŽtation des zones humides joue aussi un r™le en ralentissant lÕeau pr ovenant
du versant et donc le dŽbit de cr ues vers lÕaval.

Recharge de la nappe et soutien des cours dÕeau en pŽriode dÕŽtiage

La capacitŽ de stockage de grandes quantitŽs dÕeau donne Žgalement aux zones
humides la fonction de rŽser voir . En effet, lÕeau qui sÕaccumule pendant des temps
plus ou moins longs va •tr e progr essivement r estituŽe aux cours dÕeau, per mettant
un soutien en pŽriode dÕŽtiage. 

Cela permet Žgalement une r echarge de la nappe par infiltration de lÕeau r etenue
dans le sol. 

AmŽlioration de la qualitŽ de lÕeau

LÕeau issue du bassin versant est char gŽe en ŽlŽments nutritifs dÕorigine agricole et/ou
domestique (azote, phosphor e et leurs dŽrivŽs notamment) et en polluants divers. 
Le pouvoir de rŽtention dÕeau des zones humides leur conf•r e un r™le tampon non
nŽgligeable entr e les par celles agricoles et les cours dÕeau.

En effet, les conditions par ticuli•r es des sols en milieux humides, en raison de leur
position dÕinter face entr e la ter re et lÕeau, engendrent des pr ocessus biogŽochimiques
permettant la transfor mation ou la dŽgradation dÕun cer tain nombr e dÕŽlŽments 
(nitrates, phosphates, etc.). Ces pr ocessus sont ˆ lÕorigine du pouvoir Žpurateur des
milieux humides. L Õun des plus impor tants est la dŽnitrification. Il sÕagit de la transfor mation
des nitrates en azote gazeux par des bactŽries anaŽr obies (cÕest-ˆ-dire qui vivent sans
oxyg•ne). Les zones humides contribuent gŽnŽralement ˆ une diminution des 
concentrations en nitrates dans les eaux souter raines qui les traversent, par fois 
dans des pr opor tions impor tantes.

Le
s 

zo
ne

s 
hu

m
id

es
 Ç

m
ili

eu
x 

ˆ 
pr

Ž
se

r
ve

rÈ

15

ÇSur la vallŽe de lÕEssonne, le nombr e impor tant de zones humides en bor dur e du
cours dÕeau, tamponne les fluctuations du dŽbit de la rivi•r eÈ.
Extrait de lÕEtude PrŽalable ˆ lÕAmŽnagement de la Rivi•r e Essonne (EPAGRE) - SIARCE.

1

2



Les zones humides limitent Žgalement les appor ts de sŽdiments aux cours dÕeau en r etenant les
mati•r es en suspension pr ovenant des eaux de r uissellement ou des dŽbor dements de cr ues. En
attŽnuant la for ce de lÕeau, elles favorisent le dŽp™t des par ticules. Cette fonction dÕinter ception de
mati•r es en suspension contribue ˆ rŽduir e les ef fets nŽfastes des par ticules prŽsentes dans lÕeau,
aussi bien au niveau du fonctionnement Žcologique des Žcosyst•mes aquatiques quÕau niveau des
divers usages de lÕeau.

Les vŽgŽtaux inter viennent Žgalement en assimilant et en stockant les ŽlŽments nutritifs, nŽcessair es
ˆ leur cr oissance, dans leurs tissus. 

16

ÇUne Žtude a montrŽ que les zones humides per mettent dÕŽpurer les eaux de
lÕEssonne, particuli•r ement entr e Mennecy et Corbeil-Essonnes, o• la qualitŽ de lÕeau
sÕamŽliore ˆ la traversŽe du marais dÕOr moyÈ. Extrait de lÕEPAGRE - SIARCE.

ÇLes boisements alluviaux marŽcageux, prŽpondŽrants sur la vallŽe de lÕAigr e, 
poss•dent de for tes capacitŽs dÕabsorption des polluants et donc dÕŽpuration des
eaux souter raines et super ficiellesÈ.
Extrait de lÕŽtude prŽalable au Contrat Restauration Entr etien de la vallŽe de lÕAigr e - Conservatoir e
du Patrimoine Natur el de la RŽgion Centr e (CPNRC).

SchŽma illustrant les deux pr emi•r es fonctions des zones humides



Source de diversitŽ biologique

Les zones humides poss•dent un intŽr•t patrimonial exceptionnel. Leur capacitŽ de
rŽtention des nutriments leur per met de compter par mi les milieux les plus pr oductifs
sur la plan•te (mangr oves, rŽcifs coralliens, É). 

ReprŽsentant ˆ peine 3% du ter ritoir e mŽtr opolitain, les zones humides fran•aises
hŽbergent 30 % des esp•ces vŽgŽtales r emar quables et menacŽes. Envir on 50 % 
des esp•ces dÕoiseaux en dŽpendent et les deux tiers des poissons consommŽs sÕy
reproduisent ou sÕy dŽveloppent.

Les zones humides prŽsentent une grande variŽtŽ de milieux et des r essour ces 
alimentair es variŽes. Cela leur per met dÕassurer des fonctions :

¥ dÕalimentation ;
¥ de reproduction : les annexes fluviales et les prairies inondables des cours dÕeau

servent notamment de zones de frai pour le br ochet ;
¥ de refuge ;
¥ de repos (oiseaux migrateurs).

Parmi les gr oupes dÕanimaux et de vŽgŽtaux les plus emblŽmatiques des zones humides,
on tr ouve :
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ÇLes mares en for•t dÕOrlŽans abritent un nombr e impor tant dÕesp•ces 
protŽgŽes au niveau rŽgional, voir e national, telles que : la Pilulair e, lÕHottonie
des marais ou le Comar et des maraisÈ . Sour ce : Office National des For•ts

Oiseaux (Mar tin p•cheur) Libellules (Anax empereur) Amphibiens (Grenouille agile)

Poissons (Brochet) Roseaux Iris

3



Ressources Žconomiques, scientifiques, sociales et rŽcrŽatives

Valeur touristique et rŽcrŽative

Par leur attrait paysager et leur richesse faunistique et floristique, les zones humides ont une 
impor tante valeur touristique. De nombr euses activitŽs rŽcrŽatives y sont pratiquŽes (p•che, 
chasse, obser vation de la vie sauvage,É). Elles sont le suppor t de nombr euses activitŽs de loisirs
liŽes ˆ lÕeau (cano‘, voile, baignadeÉ). 

Ressource scientifique et pŽdagogique

Les zones humides rŽunissent les conditions pour sensibiliser aux pr obl•mes de lÕenvir onne -
ment. Des opŽrations dÕŽducation ˆ lÕenvir onnement peuvent •tr e organisŽes pour le grand
public et les Žcoliers.

ActivitŽs Žconomiques

Les zones humides favorisent le dŽveloppement dÕactivitŽs Žconomiques telles que : la p•che,
la chasse, le tourisme ver t. Leur pr oductivitŽ biologique impor tante four nit une variŽtŽ de 
produits exploitables pour lÕhomme : bois, r oseaux (utilisables dir ectement ou pour lÕŽlevage),
fruits, poissons, four rage pour les animaux. Elles peuvent •tr e le suppor t dÕactivitŽs 
traditionnelles tel que le p‰turage extensif par des esp•ces r ustiques de chevaux et de bovins
(Highlands Cattle). 

18

ÇDans la haute vallŽe de la Juine, les zones humides ont un intŽr•t Žconomique 
indŽniable, en raison du r™le Žconomique impor tant de la cr essicultur eÈ. 
Extrait de lÕŽtude prŽliminair e ˆ lÕamŽnagement de la rivi•r e la Juine et de ses af fluents - SIARJA.
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3Les zones humides du SAGE 
de la Nappe de Beauce

3.1 ƒtat des lieux de lÕexistant
Les zones humides du pŽrim•tr e du SAGE nÕont pas fait lÕobjet de recensements 
coor donnŽs. Des secteurs susceptibles de prŽsenter des zones humides sont cependant
localisŽs sur le ter ritoir e du SAGE.

Des donnŽes sur les zones humides existent sur le ter ritoir e du SAGE. 
Elles pr oviennent de :

Cartographie des zones ˆ dominante humide du bassin Seine Nor mandie et les
enveloppes de rŽfŽr ence du SDAGE Loir e Bretagne de 1996
Sur le bassin Seine Nor mandie, une Žtude rŽalisŽe par lÕagence de lÕeau a permis
de prŽ-localiser , ˆ lÕaide de dif fŽrents outils car tographiques, des zones ˆ dominante
humide. La car tographie, ˆ lÕŽchelle du 1/50 000 r eprŽsente des enveloppes o• la 
prŽsence de zones humides est dŽfinie comme hautement pr obable. Sur le bassin
Loir e Bretagne, lÕŽtat des lieux du SDAGE de 1996 a per mis dÕidentifier les grands
secteurs du bassin susceptibles dÕ•tr e humides, sous la for me dÕenveloppes de
rŽfŽrence au 1/1.000.000.

Inventair es nationaux
Les espaces natur els sont lÕobjet de divers inventair es et recensements. Disponibles
en car tographie ˆ lÕŽchelle du 1/25 000 et accompagnŽs dÕinfor mations concer nant
les types dÕhabitats rencontrŽs, ils per mettent dÕidentifier ceux ˆ composante humide.
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Les principaux secteurs susceptibles de prŽsenter des zones humides



¥ ZNIEFF, ZICO
LÕinventaire ZNIEFF (zones natur elles dÕintŽr•t Žcologique faunistique et floristique) est un
inventair e national du patrimoine natur el. Etabli ˆ lÕinitiative du minist•r e de lÕenvironnement
et coor donnŽ par le musŽum national dÕhistoir e natur el, il constitue une base de connaissance
du patrimoine natur el national.
Il dif fŽrencie deux types de zones : ZNIEFF de type I et II. Les ZNIEFF de type I sont des 
secteurs (souvent de faible super ficie) de grand intŽr•t biologique ou Žcologique et les ZNIEFF
de type II for ment de grands ensembles natur els riches et peu modifiŽs, of frant des potentialitŽs
biologiques impor tantes.
LÕinventaire ZICO (zone dÕimportance communautair e pour les oiseaux) a ŽtŽ rŽalisŽ en 1992.
Il dŽcoule de la mise en Ïuvr e de la Dir ective Oiseaux du 2 avril 1979. 
On en dŽnombr e sept sur le ter ritoir e du SAGE. Les oiseaux Žtant un gr oupe particuli•r ement
liŽ aux zones humides, cet inventair e constitue une base de r enseignements impor tante. 
Ces recensements du patrimoine natur el ne conf•r ent pas de pr otection rŽglementair e aux
zones recensŽes.

¥ Natura 2000, site classŽ, site inscrit, ar r•tŽ de biotope
Il existe plusieurs outils de pr otection des milieux natur els :
Natura 2000 constitue un rŽseau Žcologique eur opŽen dont les objectifs sont de prŽser ver la
diversitŽ biologique et valoriser le patrimoine natur el des ter ritoir es. Il se base sur deux 
dir ectives europŽennes : la dir ective Habitats du 22 mai 1992 et la dir ective Oiseaux du 
2 avril 1979. Des sites dÕintŽr•t communautair e sont dŽsignŽs au titr e de ces deux dir ectives,
et font lÕobjet de mesur es de pr otections.  
Seize sites sont r ecensŽs sur le ter ritoir e du SAGE, localisŽs pour la plupar t le long ou ˆ pr oximitŽ
de cours dÕeau, et concernant pour cer tains dir ectement les zones humides comme les
marais des basses vallŽes de la Juine et de lÕEssonne ou le marais de Sceaux et Migner ette.
Les sites classŽs et inscrits concer nent les monuments natur els et les sites prŽsentant un intŽr•t
gŽnŽral du point de vue ar tistique, historique, scientifique, lŽgendair e ou pittor esque. Ils peuvent
concer ner des zones humides.
Les arr•tŽs prŽfectoraux de pr otection de biotope sont mis en place pour prŽser ver les habitats
nŽcessaires ˆ la sur vie dÕesp•ces protŽgŽes. On peut citer le marais dÕOrville , ou le marais
de Fontenay le V icomte .

Inventair es dŽpar tementaux et locaux

¥ ENS (Espaces Naturels Sensibles)
La loi du 18 juillet 1985 per met aux Conseils GŽnŽraux dÕacquŽrir des ter rains dans des zones
de prŽemption qui ser ont classŽes en Espaces Natur els Sensibles et bŽnŽficier ont ˆ ce titr e de
mesur es de gestion et de prŽser vation. Un ENS est un site r econnu pour son intŽr•t 
Žcologique, paysager et sa capacitŽ ̂  accueillir du public. La rar etŽ et la fragilitŽ des zones humides
en font des milieux privilŽgiŽs pour lÕacquisition en ENS. Ë titr e dÕexemple, les marais des basses
vallŽes de la Juine et de lÕEssonne (91) ou encor e le marais dÕEpisy (77) sont classŽs en ENS.

¥ ƒtude ˆ lÕŽchelle de sous bassin
Des Žtudes rŽalisŽes par des syndicats de bassins ou par divers or ganismes, dans le cadr e
de la mise en place dÕun contrat r estauration entr etien, dÕun contrat de bassin ou encor e dÕun
contrat ter ritorial, dŽtiennent des infor mations plus ou moins exhaustives sur les zones
humides (Aigr e, Loir, Cisse, Mauves, Fusain-BŽzonde,É).20

Ces inventair es nationaux sont disponibles sur les sites Inter net des Dir ections rŽgionales
de lÕenvironnement (DIREN) Centr e et ële-de-France.
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Bases de donnŽes de la DDAF du Loir et et de la DŽlŽgation ter ritoriale Seine amont
de lÕagence de lÕeau Seine Normandie

Une base de donnŽes Access, con•ue par la DDAF du Loir et, per met de rŽper torier 
les zones humides ou potentiellement humides du dŽpar tement du Loir et. Elle a 
ŽtŽ constituŽe ˆ par tir dÕun inventair e exhaustif des zones humides connues du 
dŽpar tement qui ont ŽtŽ localisŽes sur une couche gŽographique SIG. Une base de
donnŽes ÇZonHum Seine Nor mandieÈ associŽe ˆ un SIG a ŽtŽ rŽalisŽe par 
BIOTOPE pour lÕagence de lÕeau Seine Normandie. Cette base de donnŽes r ecense
les donnŽes existantes sur les zones humides du dŽpar tement du Loir et en Seine
Nor mandie. Elle devra •tr e utilisŽe systŽmatiquement pour capitaliser toutes 
donnŽes de zone humide inventoriŽe sur ce bassin.

3.2 Les zones humides du territoire de la nappe de Beauce

3.2.1 Localisation
A lÕorigine, les t•tes de bassin en for•t dÕOrlŽans et sur le plateau beaucer on donnaient
naissance ˆ de grandes zones humides, mais les drainages et les travaux hydrauliques
ont entra”nŽ leur quasi disparition. Elles subsistent aujour dÕhui principalement le long
des vallŽes des cours dÕeau ou dans les for•ts, notamment la for•t dÕOrlŽans.

3.2.2 Les dif fŽrents types de zones humides
Les zones humides r encontrŽes sur le ter ritoir e de la nappe de Beauce cor respondent
majoritair ement ˆ des zones humides alluviales, cÕest-ˆ-dir e liŽes aux cours dÕeau. 
En dehors de ce grand type de zone humide, on va tr ouver des zones humides 
ponctuelles r eprŽsentŽes par des mar es, des Žtangs, des tourbi•r es, ou encor e 
des zones humides ar tificielles (cr essonni•r es, retenues, gravi•r es). Quelques zones
humides situŽes dans les t•tes de bassin versant peuvent •tr e prŽsentes en raison du
for t potentiel originel.

Les zones humides alluviales

GŽnŽralitŽs

Les zones humides alluviales, situŽes dans le lit majeur des cours dÕeau, sont 
for tement influencŽes par la dynamique de lÕeau. 

Elles sont constituŽes de milieux natur els par ticuli•r ement riches et diversifiŽs. Ces
zones sont par ticuli•r ement impor tantes pour la r eproduction de nombr euses 
esp•ces animales (poissons, oiseaux, batraciens, libellules, etc.).

Elles subissent des pr essions impor tantes de par t lÕintensification de lÕagricultur e. 
Des opŽrations de drainage et dÕassainissement agricole sont en par ticulier 
suspectŽes dÕavoir largement modifiŽ leur caract•r e humide et leur fonctionnement
hydr ologique. Pour tant,  leur position dÕinter face entr e le versant et le cours dÕeau
leur conf•r e un r™le majeur vis-ˆ-vis de la r essour ce en eau, que ce soit au niveau
des fonctions hydr ologiques dÕŽcr•tement des cr ues et de soutien en pŽriode 
dÕŽtiage, ou que ce soit au niveau de lÕŽpuration de lÕeau et de pr otection contr e les
pollutions du versant.

Elles par ticipent Žgalement ˆ lÕattrait des cours dÕeau : qualitŽ paysag•r e de la 
ripisylve ou des vastes prairies inondables. Cer taines plaines alluviales ont une 
fonction de Çpoumon ver tÈ pr•s de grandes agglomŽrations. CÕest le cas par exemple
de lÕaval de la vallŽe de lÕEssonne.



Ü Les dif fŽrents types de zones humides alluviales sur le ter ritoir e

Les prairies humides et inondables

Les prairies humides sont rar es sur le ter ritoir e. 
En effet, la vŽgŽtation caractŽristique ne se
maintient que par la pratique du p‰turage ou de
la fauche. Or lÕŽlevage a pratiquement dispar u
en Beauce. Les prairies abandonnŽes sont 
plus ou moins rapidement envahies par des
broussailles ou des arbustes. 

Ces prairies sont dominŽes par des herbacŽes
(joncs, graminŽes) plus ou moins hautes en
fonction de la natur e et de la richesse du sol. 
En fonction du type de plante dominante on
peut distinguer dif fŽrentes prairies : Jon•aie
(dominŽes par le Jonc), etc. Ce sont des milieux
particuli•r ement diversifiŽs sur le plan floristique .
Et elles occupent la place majeur e de zones
natur elles dÕexpansion des crues.

Ce type de milieu est majoritair e sur le ter ritoir e du SAGE. En ef fet, en raison dÕun manque dÕentretien
et de gestion des milieux humides, ils Žvoluent natur ellement vers une for mation for esti•r e.

Celle-ci se distingue par la prŽsence de saules, dÕaulnes, de fr•nes ou encor e de Ch•nes. On
caractŽrise les for mations riveraines en fonction des esp•ces dominantes : Aulnaies-Fr•naies,
Aulnaies-Saulaies, etc. 

Ces milieux ont subi de nombr euses dŽgradations liŽes aux amŽnagements des cours dÕeau ou
ˆ la plantation de peupliers. Pour tant, ils r emplissent des fonctions impor tantes telles que :
stabilisation des ber ges, absorption des nutriments (pr otection contr e les pollutions), ou encor e
refuge pour la faune.22

Les for mations for esti•r es humides et/ou marŽcageuses

Ces milieux compr ennent :

¥ la ripisylve qui r eprŽsente la
bande boisŽe situŽe le long des
berges des cours dÕeau 

¥ les boisements et four rŽs 
alluviaux, cÕest-ˆ-dir e les 
for mations arborŽes installŽes
dans les fonds de vallŽes.

Boisements alluviaux (V allŽe de la Juine)

Prairie humide (V allŽe de lÕEssonne)



Complexe MŽgaphorbiaie - Cari•aie Ð Roseli•r e Ð Cladiaie

Ces milieux se caractŽrisent par une
vŽgŽtation herbacŽe dense et haute
(supŽrieur e ˆ 1 m). Ils cor respondent
le plus souvent ˆ un stade de transition
entr e la prairie humide et la for•t (lisi•r e
entr e vŽgŽtation prairiale et for mation
for esti•r e). Leur distinction sur le ter rain
se fait par la dominance dÕune ou de
plusieurs esp•ces typiques.

La MŽgaphorbiaie se caractŽrise par
une vŽgŽtation hŽtŽr og•ne se dŽve -
loppant sur des sols humides et

riches, se tr ouvant dans des milieux ŽclairŽs, en lien avec des petits cours dÕeau, en
lisi•r es for esti•r es ou en bor dur e de plans dÕeau ou de fossŽs. Elle est composŽe de
nombr euses plantes ˆ fleurs telles que la
lysimaque et la salicair e. Il sÕagit de plantes ˆ
fleurs aux feuilles lar ges qui se distinguent
des graminŽes et des car ex.

Ces milieux pr ot•gent le cours dÕeau des pollutions venant du versant. Ils sont 
souvent riches en esp•ces et ser vent dÕabri pour la faune. Le manque dÕentr etien
entra”ne leur colonisation par des saules et lÕŽvolution vers un stade for•t.
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MŽgaphorbiaie (V allŽe de lÕEssonne)

Touradons de Car ex (VallŽe de la Conie)

Roseli•r e (VallŽe de la Juine)

Le Marisque (Cladium mariscus)

La Roseli•r e ou Phragmitaie est une for mation
vŽgŽtale riveraine dominŽe par le r oseau (phragmite),
souvent accompagnŽe de massettes.

La Cari•aie (magnocari•aie) forme un gr oupement
vŽgŽtal dominŽ par le genr e Carex (la”che). 
On tr ouve souvent des peuplements quasiment
mono spŽcifiques ̂  La”che des marais. Elle peut
for mer de gr os Touradons ˆ La”che paniculŽe.

La Cladiaie est une for mation dominŽe par le
Marisque (Cladium mariscus). La vŽgŽtation est
souvent haute (1 ˆ 2 m) et dif ficilement pŽnŽtrable.
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ÇLes sources en t•te de la Juine sont des sour ces de dŽpr ession, cÕest-ˆ-dire quÕelles se forment
dans les vallŽes au niveau o• la sur face piŽzomŽtrique de la nappe cr oise le fond topographique
de la vallŽe. CÕest ce qui explique, lors des grandes variations interannuelles de niveau de la
nappe de Beauce la migration vers le haut ou vers lÕaval des sour ces de la JuineÈ. 
Extrait de lÕŽtude prŽliminair e ˆ lÕamŽnagement de la Juine et de ses af fluents - SIARJA.

Les sour ces proviennent des rŽsur gences
des nappes et donnent naissance aux
cours dÕeau. LorsquÕelles sont nombreuses,
on obser ve un chevelu impor tant de petits
cours dÕeau.

Les zones humides en t•te de bassin (liŽes aux sources de plateau)

GŽnŽralitŽs

Les t•tes de bassin versant r eprŽsentent lÕextr•me amont des cours dÕeau. Ce sont des milieux 
fragiles et for tement dŽgradŽs. Pour tant leur position en amont du bassin leur per met dÕavoir
un r™le tr•s impor tant de prŽvention contr e les pollutions ˆ lÕaval. Elles prŽsentent des habitats 
abritant une grande biodiversitŽ et constituent des zones de r eproduction pour les migrateurs. 
En Beauce, le drainage a entra”nŽ une diminution impor tante de ces milieux. Les zones humides
prŽsentes dans ces t•tes de bassin sont essentiellement alimentŽes par les rŽsur gences de nappes
et les eaux de r uissellement. 

Ü Les dif fŽrents types de zones humides de t•te de bassin

Prairies humides de bas fond

Cette for mation a souvent une vŽgŽtation
hŽtŽrog•ne du fait de lÕhumiditŽ des 
ter rains.  Cela donne un aspect en
mosa•que avec des zones ˆ joncs, 
des zones plus ou moins humides, et 
des zones mar ginales ˆ hautes herbes
hygr ophiles. 

Ces prairies humides ne se maintiennent
que sÕil y a la prŽsence dÕactivitŽs de 
fauche ou de p‰turage. En lÕabsence
dÕentretien, elles Žvoluent vers des
mŽgaphorbiaies ou des magnocari•aies
(suivant lÕengorgement en eau), et 
peuvent aboutir ˆ la for mation de 
boisements alluviaux. 

Sour ces et chevelus de cours dÕeau

Sour ce de la Juine (45)

Marais de Sceaux et de Migner ette (45)



Ü Les Tourbi•r es et bas marais

Les tourbi•r es sont des habitats humides caractŽrisŽs par lÕaccumulation dÕune
couche de mati•r e organique issue des vŽgŽtaux : la tourbe. Ce sont des milieux
fragiles qui abritent une faune et une flor e par ticuli•r e (mousse, car ex, jonc,É). Les
tourbi•r es sont localisŽes dans les zones de dŽpr essions. On tr ouve Žgalement des
zones tourbeuses le long des cours dÕeau (ex : tourbi•r e alcaline en vallŽe de
lÕEssonne) et des tourbi•r es boisŽes (ex : for•t dÕOrlŽans).  
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Mar e en for•t dÕOrlŽans (45)

Les zones humides ponctuelles et les tourbi•r es 

GŽnŽralitŽs

Ces zones humides peuvent •tr e soient natur elles et localisŽes dans les dŽpr essions,
soient le plus souvent ar tificielles (mar es, Žtangs,É). 

Les zones humides ar tificielles rŽsultent alors dÕactivitŽs humaines passŽes (abr euvoir
pour le bŽtail, sour ce dÕeau pour les usages domestiques, vestiges dÕextraction de
matŽriaux,É) et sont principalement menacŽes par lÕabandon de ces pratiques qui
entra”ne un ass•chement et un comblement pr ogr essif du milieu. 

Ü Les dif fŽrents types de zones humides ponctuelles

Mar es, Žtangs et leur bor dur e

Les mar es et les Žtangs sont le plus souvent ar tificiels et rŽsultent dÕamŽnagement
de lÕhomme. Ce sont cependant des milieux tr•s riches au niveau de la biodiversitŽ
et des lieux de r eproduction privilŽgiŽs pour les amphibiens. Ils ont un r™le impor tant
pour la chasse et comme agrŽment paysager .

La zone humide compr end le Çplan dÕeauÈ et ses bordur es. Celles-ci peuvent 
correspondr e ˆ des ceintur es de vŽgŽtation typique des milieux humides comme
les roseli•r es ou les cari•aies.

Zones humides ar tificielles

On va tr ouver Žgalement des zones humides ar tificielles qui peuvent •tr e de natur es
diverses : cressonni•r es (le long de la Juine et de lÕEssonne essentiellement), plans
dÕeau de loisirs,  bassins de rŽtention,É
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3.2.3 Les facteurs de dŽgradation

La dŽgradation et la rŽgr ession des zones humides sur le bassin de la nappe de Beauce sont liŽes
essentiellement aux politiques dÕintensification agricole et aux grands amŽnagements.

On distingue :

Ass•chement par drainage ou diminution du niveau de la nappe

Le drainage est une pratique agricole qui consiste ˆ assainir les par celles afin de per mettr e leur
mise en cultur e. Il entra”ne une modification du fonctionnement hydr ologique de la zone humide et
peut, selon son intensitŽ, conduir e ˆ sa disparition totale par ass•chement. La vŽgŽtation typique
de zones humides dispara”t. Elle est r emplacŽe par des cultur es.

Les prŽl•vements impor tants dÕeau dans la nappe, pour lÕirrigation, lÕindustrie ou lÕalimentation en
eau potable, conduisent ˆ une for te baisse de son niveau. Cela va contribuer ˆ lÕass•chement des
zones humides puisquÕelles ne sont plus alimentŽes en eau.

Peupleraies

La plantation de peupliers, dans un
souci de valorisation Žconomique, 
sÕest largement dŽveloppŽe au dŽtriment
des milieux humides originels (appau -
vrissement des milieux, banalisation de
la faune et de la flor e, abaissement de la
nappe dÕeauÉ). 

DŽconnexion des zones humides avec le
cours dÕeau

Afin de lutter contr e les inondations, 
lÕŽrosion des ber ges ou encor e faciliter
la navigation, les cours dÕeau ont subi
de nombr eux amŽnagements.

Parmi ces amŽnagements on tr ouve : lÕendiguement ou les merlons de curage qui surŽl•vent
les ber ges et dŽconnectent le lit de la rivi•r e de la zone humide. Celle-ci nÕest plus alimentŽe par
le cours dÕeau lors des crues. Il sÕen suit plusieurs consŽquences : ass•chement de la zone
humide, suppr ession de zones de fray•r es, augmentation du risque dÕinondation ˆ lÕaval par
suppr ession du r™le dÕexpansion des crues, etc. 

CrŽation de plans dÕeau artificiels

La crŽation de plans dÕeau ar tificiels
(base de loisirs, lieu de chasse,É) est
une pratique de plus en plus courante. 

Ils sont crŽŽs au dŽtriment des milieux
humides natur els. Il en r essor t une 
diminution de lÕintŽr•t patrimonial du
milieu.  Les plans dÕeau en connexion
dir ecte avec les cours dÕeau peuvent
entra”ner des Žtiages plus impor tants et
un rŽchauf fement de la tempŽratur e de
lÕeau de ces cours dÕeau.

Plan dÕeau (VallŽe de  la Cisse)

Peupleraie (V allŽe du Loing)



Fermetur e du milieu

Cela rŽsulte dÕun abandon de la gestion prairiale du milieu (fauche, p‰turage) qui 
Žvolue alors natur ellement vers un boisement. Le milieu sÕen tr ouve appauvri et la 
vallŽe se fer me pr ogr essivement. Ce boisement unifor me de la plaine alluviale peut 
ˆ ter me favoriser la disparition des zones humides par atter rissement. 

Remblai

Les travaux de r emblaiement,
destinŽs ̂  gagner de lÕespace,
se sont multipliŽs au cours
des der ni•r es dŽcennies. 
Ils causent de graves 
dŽgradations aux milieux
humides, dont la diminution
de la capacitŽ dÕŽcr•tement
des crues.
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PrŽsence dÕesp•ces invasives

La prŽsence dÕesp•ces invasives (esp•ces exotiques intr oduites par lÕhomme qui
par leur dŽveloppement impor tant pr ovoque une diminution de la biodiversitŽ),
entra”ne la rarŽfaction ou la disparition dÕesp•ces vŽgŽtales et animales ainsi quÕun
dŽsŽquilibr e au sein des Žcosyst•mes. Ex : Jussie, RenouŽe du Japon, Ragondin.

Pollutions

LÕutilisation de pr oduits phytosanitair es ou la prŽsence de pr oduits toxiques 
(utilisation de la zone humide comme dŽchar ge sauvage) peuvent avoir un impact
nŽfaste sur les zones humides, en entra”nant une modification de la faune et de la
flor e infŽodŽes ˆ ces milieux ou encor e une contamination des sŽdiments.

LÕutilisation impor tante dÕengrais chimiques peut entra”ner un enrichissement 
en ŽlŽments nutritifs qui favorise le dŽveloppement dÕesp•ces dites r udŽrales
comme les r onces ou les or ties au
dŽtriment des esp•ces originelles.
On a donc une banalisation du
milieu par r udŽralisation.

DŽcharge sauvage (V allŽe de lÕEssonne)

Remblai (V allŽe de lÕEssonne)
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Sur le bassin Seine Nor mandie 21 %  des zones ÇpotentiellementÈ humides sont dans
des secteurs qui font lÕobjet de mesur es de pr otection (Natura 2000, Ar r•tŽ de Pr otection
de Biotope, Site inscrit, Site classŽ, etc.). 27 % sont dans des secteurs uniquement 
recensŽs (ZNIEFF).

3.2.4 Mesur es de protection et de gestion sur le bassin

Pr otection

La prŽservation des zones humides sur le bassin sÕexprime ˆ travers dif fŽrents outils de pr otection de
la natur e : parc natur el rŽgional (PNR du G‰tinais (45)), rŽser ves natur elles nationales (Grand Pier re
et Vitain (41)), rŽser ves natur elles volontair es (marais de Lar chant (77),É), ar r•tŽ de pr otection de biotope,
site inscrit, site classŽ et Natura 2000.

Exemples de mesures de gestion

Des actions de gestion des milieux humides sont entr eprises sur le ter ritoir e : 

Restauration de mar es

LÕabandon des pratiques traditionnelles entra”ne un comblement des mar es, et une colonisation
progr essive par de la vŽgŽtation. En for•t dÕOrlŽans, lÕONF m•ne des actions de r estauration
des mar es. Les travaux consistent ˆ rajeunir le milieu en coupant les ligneux aux abor ds et ˆ
curer le fond et les fossŽs dÕalimentation. 

Maintien de milieux ouver ts (roseli•r es, prairies,É.)

LÕabandon des milieux entra” -
ne leur fer metur e par des 
boisements. La gestion
consiste alors ˆ ouvrir le
milieu en instaurant du 
p‰turage extensif. Les prairies
humides sur la commune de
Romilly sur Aigr e ou sur les
ter rains acquis par le conseil
gŽnŽral de lÕEssonne, sont
entr etenues par p‰turage
bovin, Žquin ou ovin.  Sur la
vallŽe de la Cisse des vaches
Highlands, adaptŽe s aux
milieux humides per mettent
dÕouvrir les milieux.

Reconnexion avec les cours dÕeau

Les syndicats de rivi•r es m•nent des actions de r estauration et de r econnexion des zones humides
latŽrales avec les cours dÕeau : re-crŽation de fray•r e ˆ br ochets, suppr ession des merlons de
curage (syndicat de la Cisse),É.

Vaches Highlands (V allŽe de la Cisse)


